
 

PROGRAMME DE FORMATION 

MODULE 1 

Date : 12/12/2022 
 
Version n° :  04 
 
Page : 1 sur 1 

 

 

 
 

BOUYER ACADEMIE 
1270, avenue de Toulouse 
82000 Montauban – France 

 

Tél : +33 (0)5 63 21 30 30 - Fax : +33 (0)5 63 21 31 58 

formation@bouyer.com - www.bouyer.com   

ORGANISME DE FORMATION N° 73310781531 ENREGISTRE PAR LA PREFECTURE DE LA 

REGION OCCITANIE.  CET ENREGISTREMENT N'EQUIVAUT PAS A L'AGREMENT DE L'ÉTAT 

 

Prérequis : 
Avoir pris connaissance de l’EN54 et du catalogue BOUYER 

Objectifs : 
Savoir identifier un projet de Système de Sonorisation de Sécurité 

Aptitude et compétence : Collecter les bonnes informations 

Savoir vendre en se différenciant de la concurrence 

Identifier les règles de base de la sonorisation 

Savoir ce qu’est une ligne 100V 

Mémoriser les normes et réglementations 

Connaître la synergie avec le SSI 

Comparer les différents SSS sur le marché 

Durée : 1,5 à 2 journées consécutives du Lundi au Mardi ou du Jeudi au Vendredi si en 

présentiel. 

1,5 à 2 journées consécutives, ou non si en distanciel. 

Délai d’accès : 
Minimum 3 mois 

Tarifs : 
A partir de 1000€ 

Méthodes mobilisées : Présentation théorique présentée dans une salle équipée d’ordinateur, de 

vidéoprojecteur et paperboard. La présentation est animée sur PowerPoint. 

La formation peut avoir lieu en distanciel dans les locaux que vous avez choisis. Moyens 

nécessaires : 1 PC ou MAC avec un navigateur Firefox ou Chrome, l'application TEAMS, 

une WebCam et un Micro. 

Modalités d’évaluation : QCM - Une note globale totalisant a minima 70 % de réussite du test théorique et 

de l’évaluation pratique est nécessaire pour qualifier la réussite à l’évaluation 

globale. 

Accessibilité : Accessibilité handicap : les aménagements de la formation et de son environnement 

peuvent être organisés sur demande pour satisfaire aux besoins spécifiques. 

 


